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Lieux d'accueil
Violences
Intrafamiliales
En ger rmet En comr r dont violences au sein du couple
Le Puy-en-Velay (tous les jours) Mardi aprés-midi EN CAS D'URGENCE,

Yssingeaux (lundi matin)
Monistrol-sur-Loire (mardi matin)
Langeac (jeudi matin)

Brioude (vendredi matin)

Jeudi aprés-midi
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L'ISCG recoit sur rendez-vous toute personne rencontrant Mme JALLAT

des difficultés dans le cadre familial (violences

. . . R 06 23 67 47 85
intrafamiliales, ruptures conflictuelles, harcélement,

fugue), afin d’offrir une écoute bienveillante, d’évaluer la Mme GERROLDT
situation dans sa globalité et d’orienter vers les dispositifs 06 69 76 26 69

d’accompagnement les plus adaptés.
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Les entretiens sont confidentiels, les échanges sont
protégés par le secret professionnel article 226-13 du
code pénal).
Aucune information ne peut étre transmise sans votre
accord, sauf exceptions prévues par la loi (danger grave
et imminent).

N4 iscg@asead3.org

@ www.asea43.org
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